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Je vous souhaite la bienvenue.

Mon nom est Heather Knudsen.

La présentation a pour objet la partie 3 du Code national de l’énergie pour les 
bâtiments – Canada 2011 (CNÉB), qui porte sur l’enveloppe du bâtiment.



La présentation fait partie d’une série de sept présentations sur le CNÉB 2011.

Il est important de savoir que le CNÉB est un code modèle élaboré par la Commission 
canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies, et que les autorités 
provinciales ou territoriales doivent l’adopter pour qu’il ait force de loi.

Par conséquent, les exigences du code en vigueur dans votre province ou votre 
territoire pourraient être différentes des exigences présentées ici. Nous vous invitons 
donc à vous renseigner auprès des autorités locales.
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La présentation se divise en quatre grandes parties.  

En premier lieu, nous examinerons l’objet de la partie 3 et les options de conformité 
relatives à l’enveloppe du bâtiment. 

Deuxièmement, nous examinerons les détails des exigences prescriptives.

Nous parlerons ensuite des deux méthodes de solutions de remplacement.

Enfin, nous présenterons les restrictions applicables à la méthode de performance en 
ce qui concerne l’enveloppe du bâtiment.
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4

Examinons pour commencer l’objet de la partie 3 et les méthodes de conformité 
possibles.



La partie 3 du CNÉB porte sur le transfert de la chaleur et de l’air au travers des 
matériaux, des éléments et des ensembles qui composent l’enveloppe du bâtiment, 
ainsi qu’au travers des interfaces entre ces composants. 
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La définition que donne le CNÉB du terme « enveloppe du bâtiment » est présentée
ici.  

En d’autres mots, l’enveloppe du bâtiment est constituée de l’enveloppe externe du 
bâtiment et des enceintes séparant des espaces climatisés à des températures 
différant par plus de 10 °C.
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La partie 3 prévoit trois méthodes de conformité possibles.

• La première est la méthode prescriptive, que l’on peut plus ou moins assimiler à 
une recette : pour se conformer aux exigences du CNÉB relatives à l’enveloppe du 
bâtiment, il suffit de faire ceci et cela.

• Il existe également deux méthodes de solutions de remplacement, qui offrent plus 
de souplesse que la méthode prescriptive : la méthode des solutions simples et la 
méthode des solutions détaillées.

• Il y a enfin la méthode de performance, qui est une approche de modélisation de 
l’ensemble du bâtiment.

Nous expliquerons maintenant de façon relativement détaillée chacune de ces 
méthodes de conformité.
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Commençons par les exigences prescriptives.
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La partie 3 du CNÉB contient des exigences relatives à la protection des matériaux 
isolants contre la dégradation de leurs propriétés thermiques due :

• aux fuites d’air ou à la convection

• au mouillage

• à l’humidité contournant le plan de résistance thermique

La partie 3 contient également des exigences relatives à la continuité de l’isolation, 
dont le but général est de maintenir l’intégrité de l’isolation aux niveaux prescrits dans 
l’ensemble de l’enveloppe du bâtiment.

Les exigences de la partie 3 portent sur des sujets comme les pénétrations partielles 
et les pénétrations qui interrompent complètement la continuité de l’enveloppe du 
bâtiment (comme un mur intérieur qui pénètre dans un toit).
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Nous allons maintenant examiner les exigences thermiques de l’enveloppe du 
bâtiment.

Les coefficients de transmission thermique globale maximaux sont donnés pour les 
ensembles de construction opaques hors sol, le fenêtrage, les portes et les trappes 
d’accès, ainsi que pour les ensembles en contact avec le sol.

Le coefficient de transmission thermique globale, exprimé en W/(m2  • K), est le taux
de transmission de la chaleur dans l’ensemble du bâtiment (ou l’inverse de la 
résistance thermique effective ou valeur RSI, en unités métriques).
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On peut trouver les degrés-jours de chauffage pour une localité donnée à l’annexe C 
du Code national du bâtiment. Les zones climatiques du CNÉB ont été établies au 
moyen d’une gradation de 1 000 degrés-jours de chauffage. Les noms des zones sont 
les noms utilisés dans la norme 90.1 de l’ASHRAE, à l’exception de la zone 7, qui est 
divisée en deux zones de 1 000 degrés-jours, appelées zones 7A et 7B, pour mieux 
tenir compte de la réalité du climat canadien.
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Les exigences prescriptives du CNÉB établissent des coefficients de transmission thermique 
globale maximaux (coefficient U) pour les murs hors sol, les toits et les planchers qui composent 
l’enveloppe du bâtiment, tels que présentés dans ce tableau. Comme nous l’avons mentionné 
précédemment, ces valeurs varient uniquement en fonction des degrés-jours de chauffage dans 
la localité où se trouve le bâtiment, comme on peut le voir dans les colonnes de ce tableau. 

Examinons ces exigences de plus près.
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Dans la zone 4 - les régions où les degrés-jours de chauffage sont inférieurs à 3 000, comme à 
Victoria et dans les basses-terres continentales de la Colombie-Britannique – le coefficient U 
maximal pour les murs est de 0,315. Cette valeur correspond à une valeur RSI effective minimale 
de 3,17, ou environ R-18 en unités impériales.
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Dans la zone 4, le coefficient U maximal des toits et des planchers est de 0,227, ce qui 
correspond à une valeur RSI effective minimale de 4,41 ou environ R-25. 
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Dans la zone 8 – les régions où les degrés-jours sont supérieurs ou égaux à 7 000, 
comme dans les régions nordiques du  Canada, y compris le Yukon, les Territoires du 
Nord-Ouest et le Nunavut – le coefficient U maximal pour les murs est de 0,183, ce qui 
correspond à une valeur RSI effective minimale de 5,46 ou R-31.
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Dans la zone 8, le coefficient U maximal des toits et des planchers est de 0,142, ce qui 
correspond à une valeur RSI effective minimale de 7,04 ou R-40.
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Tous les coefficients U maximaux présentés dans ce tableau seraient réduits de 20 % 
(les exigences seraient donc plus sévères) pour les ensembles renfermant des câbles, 
des tuyaux ou des pellicules de refroidissement ou de chauffage par rayonnement 
noyés.
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Les exigences prescriptives du CNÉB établissent des coefficients U maximaux pour les
fenêtres faisant partie de l’enveloppe du bâtiment, comme il est montré dans ce 
tableau.

Comme dans le cas des exigences relatives aux ensembles opaques, ces valeurs 
varient uniquement en fonction de la zone de degrés-jours de chauffage où est situé le 
bâtiment.
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On peut habituellement obtenir un coefficient de transmission thermique globale de 
2,4 W/(m2 • K) dans la zone 4 en utilisant un cadre d’aluminium de bonne qualité isolé 
thermiquement ou l’équivalent avec une fenêtre à double vitrage à faible émissivité et 
cale d’espacement non métallique.
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Dans les zones 5, 6, 7A et 7B, on peut habituellement obtenir un coefficient U de 2,2 
en utilisant un cadre d’aluminium de bonne qualité isolé thermiquement ou 
l’équivalent avec une fenêtre à double vitrage à faible émissivité, cale d’espacement 
non métallique, remplissage d’argon…
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…tandis que dans la zone 8, pour un coefficient U de 1,6, il faut habituellement utiliser 
un cadre d’aluminium de bonne qualité isolé thermiquement ou l’équivalent, avec une 
fenêtre à triple vitrage dotée d’un revêtement à faible émissivité et de cales non 
métalliques, et remplie d’argon.
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Les exigences prescriptives du CNÉB établissent les coefficients U maximaux pour les 
portes faisant partie de l’enveloppe du bâtiment, comme il est montré dans ce 
tableau. Ces valeurs varient uniquement en fonction de la zone de degrés-jours de 
chauffage où est situé le bâtiment.

Vous remarquerez que les coefficients U sont les mêmes que pour les fenêtres. En ce
qui concerne les exigences thermiques, les portes et les fenêtres sont traitées comme 
des ouvertures. Lorsque l'aire totale des portes ne dépasse pas 2 % de l'aire brute des 
murs, le CNÉB permet un certain assouplissement des exigences. Cet assouplissement 
n’a pas d’effet considérable sur la performance énergétique du bâtiment et permet 
une certaine souplesse de conception pour surmonter les contraintes dues au 
fonctionnement des portes.

Les contre-portes, les portes coulissantes automatiques en verre, les portes 
tournantes et les rideaux coupe-feu ne sont pas tenus de répondre à ces exigences. 

Le coefficient U maximal pour les trappes d’accès est de 1,3 W/(m2 • K).
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Les exigences prescriptives du CNÉB établissent les coefficients U maximaux pour les 
ensembles de construction en contact avec le sol, comme il est montré dans ce 
tableau. Ces valeurs varient elles aussi seulement en fonction de la zone de degrés-
jours de chauffage où est situé le bâtiment.

Des critères précis régissent l’application de ce tableau, comme le montre la prochaine 
diapositive.
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Les toits qui sont construits à moins de 1,2 m sous le niveau du sol doivent se 
conformer aux exigences du tableau des coefficients U présenté à la diapositive 
précédente.  Ceci s’appliquerait, par exemple, au toit d’un garage de stationnement 
souterrain qui dépasserait du périmètre du bâtiment sous lequel il est construit.

Les niveaux d’isolation des murs doivent correspondre aux niveaux indiqués dans le 
tableau, jusqu’à une profondeur de 2,4 m sous le niveau du sol ou jusqu’au bas du 
mur, selon ce qui se présente en premier. Lorsque les  semelles se trouvent à moins de 
0,6 m sous le niveau du sol, les matériaux isolants, choisis selon les niveaux d’isolation 
requis présentés dans le tableau, doivent être placés au-dessus ou en-dessous de la 
dalle de plancher sur une largeur de 1,2 m.

Les coefficients U des murs où sont noyés des câbles de chauffage par rayonnement 
ou des conduits ou des pellicules de chauffage ou de refroidissement sont réduits de 
20 % par rapport aux coefficients U indiqués dans le tableau de la diapositive 
précédente (en d’autres termes, l’exigence est plus sévère).

Les planchers construits à moins de 0,6 m sous le niveau moyen du sol doivent être 
isolés conformément au tableau de la diapositive précédente. La surface entière des 
planchers où sont noyés des conduits ou des câbles chauffants ou des tuyaux de 
chauffage ou de refroidissement doit être isolée. Sinon, tout le périmètre du plancher 
doit être isolé sur une largeur de 1,2 m.
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Regardons maintenant les exigences prescriptives concernant l’aire admissible du 
fenêtrage et des portes.

L’aire maximale admissible des lanterneaux est de 5 % de l’aire brute du toit.

Le rapport maximal admissible entre l’aire du fenêtrage vertical et des portes, et l’aire 
brute des murs (FDWR) est déterminé selon les degrés-jours de chauffage (DJC) pour 
la localité où se trouve le bâtiment, comme il est montré ici. Pour les DJC pour une
localité donnée, consulter l’annexe C du Code national du bâtiment.
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Ce graphique présente les limites prescriptives pour le rapport entre l'aire du 
fenêtrage et des portes, et l'aire des murs en fonction des degrés-jours de chauffage.

Lorsque les degrés-jours de chauffage sont inférieurs ou égaux à 4000 – comme à 
Toronto, Vancouver et Victoria – le FDWR limite est établi à 40 %.

Lorsque les degrés-jours de chauffage sont égaux ou supérieurs à 7000 – comme à 
Yellowknife et Iqaluit – le FDWR limite est établi à 20 %. 

Pour les localités où les degrés-jours de chauffage se situent entre 4000 et 7000, le 
FDWR varie linéairement et sa limite peut être déterminée par calcul, au moyen de 
l’équation présentée à la diapositive précédente, ou encore par interpolation,  au 
moyen du tableau des valeurs présenté en annexe du CNÉB.
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Les rapports entre l'aire du fenêtrage et des portes, et l'aire des murs sont montrés sur 
une carte des profils de degrés-jours de chauffage.

Les lignes noires représentent les gradations de 1000 degrés-jours de chauffage.  

Les valeurs du FDWR sont présentées en rouge.
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Examinons maintenant les exigences en matière d’étanchéité à l’air.

La conception et la construction de l’enveloppe du bâtiment doivent prévoir un 
système d’étanchéité à l’air permettant de limiter les infiltrations d’air dans les espaces
climatisés et les fuites d’air hors de ces espaces. Ce système d’étanchéité à l’air serait
composé d’ensembles et de composants d’étanchéité à l’air (comme des fenêtres 
préfabriquées), ainsi que des interfaces et des dispositifs de fixation connexes.  

Tous les ensembles de construction opaques doivent être dotés d’un ensemble 
d’étanchéité à l’air. « Ensemble d’étanchéité à l’air » est un terme défini dans le CNÉB 
qui consiste en la combinaison de matériaux et d’accessoires d’étanchéité à l’air 
désignés et conçus pour servir de barrière continue au mouvement de l’air.

L’étanchéité à l’air des murs-rideaux en métal et en verre, et des fenêtres doit être 
mesurée à des pressions données et être conforme aux exigences des normes 
incorporées par renvoi dans le CNÉB. Le taux de fuite d’air permis pour les fenêtres 
mobiles est plus élevé que celui qui est permis pour les fenêtres fixes.
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L’étanchéité à l’air des portes doit aussi être mesurée à des pressions données et 
répondre aux exigences des normes incorporées par renvoi dans le CNÉB. Le taux de 
fuite permis est plus élevé pour les types de portes suivants :

• les portes rotatives, y compris leurs sections fixes;

• les portes coulissantes commerciales automatiques, y compris leurs sections fixes;

• les portes basculantes; et 

• les portes d’entrée principale extérieures.

Tous les quais de chargement dans lesquels s’insèrent des caisses de camions doivent 
être dotés de sas de protection qui scellent la caisse du camion au bâtiment.
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Examinons maintenant les méthodes de solutions de remplacement acceptées par la 
partie 3.

Le CNÉB propose deux méthodes de solutions de remplacement pour l’enveloppe du 
bâtiment : la méthode des solutions simples et la méthode des solutions détaillées. 
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La méthode des solutions de remplacement simples relatives à l’enveloppe du 
bâtiment est, comme son nom le dit, très facile à appliquer.

Elle permet des échanges au niveau des coefficients U, et de l’aire du fenêtrage et des 
portes (FDWR), tout en conservant le niveau de performance énergétique minimal 
établi par la méthode prescriptive.

Les restrictions suivantes s’appliquent à l’utilisation de cette méthode, afin d’en 
maintenir la simplicité :

• la méthode des solutions de remplacement simples ne peut pas être utilisée pour 
les agrandissements et les bâtiments semi-chauffés

• il n’y a pas d’échanges possibles pour les ensembles en contact avec le sol

• il n’y a pas d’échanges possibles qu’entre éléments verticaux ou éléments 
horizontaux
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L’équation définissant l’option de la méthode des solutions de remplacement simples 
est présentée ici.

Le côté gauche de l’équation se rapporte au bâtiment proposé, tandis que le côté droit 
se rapporte au bâtiment de référence, c.àd. un bâtiment construit conformément aux 
exigences prescriptives du CNÉB.

La somme des produits du coefficient U (U) multipliée par l’aire (A) de chaque élément 
(i) de l’enveloppe du bâtiment proposé ne doit pas être supérieure à la somme des 
produits du coefficient U (U) multipliée par l’aire (A) de chaque élément (i) de 
l’enveloppe du bâtiment de référence.

Les coefficients U et les aires (selon le FDWR) du bâtiment de référence doivent être 
conformes à la méthode prescriptive.
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Pour démontrer la souplesse offerte par la méthode des solutions de remplacement simples, 
on a examiné un bâtiment fictif situé à Toronto. À cet endroit, le rapport maximal prescrit
entre l’aire du fenêtrage et des portes, et l’aire des murs est de 40 %, et on peut par exemple 
placer des fenêtres à l’avant et à l’arrière du bâtiment, tel qu’illustré par la figure de gauche.

Si l’on applique la méthode des solutions de remplacement simples à l’enveloppe du bâtiment, 
l’aire du fenêtrage de ce bâtiment pourrait représenter jusqu’à environ 65 % de l’aire totale 
des murs extérieurs : on pourrait, par exemple, installer des fenêtres sur les quatre côtés du 
bâtiment, tel qu’illustré par la figure de droite. 

Pour que l’on puisse atteindre ce rapport plus élevé entre l’aire du fenêtrage et des portes, et 
l’aire des murs, la performance énergétique des fenêtres devrait normalement être meilleure 
que celle des fenêtres du bâtiment de référence, et les ensembles opaques des murs 
extérieurs devraient être mieux isolés.

Il est important de savoir qu’on peut permettre un fenêtrage encore plus grand en utilisant la 
méthode des solutions de remplacement détaillées ou l’approche de modélisation de 
l’ensemble du bâtiment de la méthode de performance. L’utilisation de la méthode des 
solutions de remplacement détaillées, qui sera présentée à la prochaine diapositive, n’est pas 
soumise aux mêmes restrictions que la méthode des solutions de remplacement simples et 
permet par conséquent d’utiliser les gains d’efficacité réalisés sur d’autres systèmes de 
l’enveloppe du bâtiment (p. ex. le toit) pour compenser l’agrandissement du fenêtrage. La 
méthode de performance offre encore plus de souplesse, car elle permet d’utiliser les gains 
d’efficacité réalisés sur d’autres systèmes du bâtiment (p. ex. les systèmes CVCA ou 
d’éclairage) pour compenser la diminution de la performance de l’enveloppe du bâtiment.
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Examinons maintenant la deuxième méthode des solutions de remplacement pour 
l’enveloppe du bâtiment : la méthode des solutions détaillées. La méthode des 
solutions de remplacement détaillées relatives à l’enveloppe du bâtiment est une 
version simplifiée de la méthode de performance de l’ensemble du bâtiment.

Le principe déterminant est que la consommation d’énergie attribuée à l’enveloppe du 
bâtiment proposé doit être inférieure à la consommation d’énergie attribuée à 
l’enveloppe du bâtiment de référence, ou d’un bâtiment qui serait construit selon les 
exigences de la méthode prescriptive.

Les limites des coefficients U et du rapport entre l’aire du fenêtrage et des portes, et 
l’aire des murs (FDWR) utilisées pour le bâtiment de référence doivent être celles de la 
méthode prescriptive.

Les paramètres à inclure dans les calculs de cette méthode sont les suivants : l’aire des 
éléments de l’enveloppe du bâtiment, les coefficients de transmission thermique 
globale de ces éléments, la configuration du bâtiment, l’orientation des murs et l’effet 
de la masse thermique.
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Enfin, jetons un coup d’oeil aux restrictions relatives à l’utilisation de la méthode de 
performance pour la conception de l’enveloppe du bâtiment.
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La méthode de performance est une approche de modélisation de l’ensemble du 
bâtiment.

Un concepteur peut choisir d’utiliser la méthode de performance pour assurer la 
conformité au CNÉB, ou il peut être contraint de l’utiliser parce que le bâtiment n’est 
pas conforme aux exigences des autres options de conformité – la méthode 
prescriptive ou les méthodes de solutions de remplacement simples ou détaillées.

Des restrictions s’appliquent à l’utilisation de la méthode de performance dans la 
conception de l’enveloppe du bâtiment. Par exemple :

• le coefficient de transmission thermique des ensembles hors sol de l’enveloppe du 
bâtiment renfermant des câbles chauffants par rayonnement, des tuyaux ou des 
pellicules de chauffage ou de refroidissement noyés, doit être conforme aux 
valeurs de la méthode prescriptive; et

• lorsqu’on utilise la méthode de performance, les caractéristiques d’étanchéité à 
l’air de l’enveloppe du bâtiment doivent être neutres, c’est-à-dire que la valeur 
attribuée doit être la même pour le bâtiment proposé et le bâtiment de référence.
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Ceci conclut la présentation sur la partie 3 du CNÉB relative à l’enveloppe du bâtiment.
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